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ART. 3. - Le ministre secrétaire· d'Etat à ·l'inté
rieuret le secrétaire d'Etat .aux colonies liOnt chàrgés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution-du présent· 
décret, qui sera publié au Journal officiel.' 

Fait à 	Vichy, le 16 janvier 1942. 
PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 

Le ministre·secrétaite d'Etat à l'illtérieur, 
PierrePOCl1Eu. 

Le secrétaire d'Etat (J#X colonies, 
Amiral 	PLATON. 

Magistrature f;oJoni.Je· 

ARRETE No 387 c. promulguant (lU Togo le décret 

du 31 janvier 1942. 


LE GOUVÈRNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONN1:UR! 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU Tooo, 
. Vu le décret du 23 ma~ '1921 déterminant les attributions 


et les pouvoirs du Çommissaire de )~ République au Togo; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de prçmulgation. 

et de publication des textes, réglementaires aIL T6goi 

ARRETE: 
A1<TICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri

toire du Togo, le décret du 31 janvier 1942allouant 
·une indemnité de fonctions aux magistrats de l'ordre 
judiciaire des colonies. 

ART. 2.-~ Le présent arrêté sera enregistré, publié 

et communiqué partout où besoin sera. 


Lomé, le 21 juillet 1942. 
P. ·SALICET!. 

Nous, MARÉCHAL DI! fRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 
Sur la proposition du, garde des sceaux, ministre seerétaire 


d'Etat tl la. justice, et- du secrétaire d'Etat à l'aviation, secré~ 

taire d'Etat aux colonies, par intérim; 


Vu le décret du 2 mars 1910 sur la solde et les textes qui 
l'ont modifîé j 

Vu l'arrêté du 6 septembre 1941 allouant une indemnité 
de fonctions aux membres du conseii d'Etat et aux magist;afs 
de ,l'ordre judiciaire; 

DECRETONS: 
ARTICI;E PREMIER. - A compter du l ee juillet 1941, 

les magistrats de l'ordre judiciaire des colonies pour
ront recevoir une indemnité forfaitaire de fonctions 
fixée dans la limite. des taux maxima annuels ci-après: 

6.000 francs pour les' attachés de parquet, pour les .! 
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magistrats des 12e, 13' degrés de l'Indochine, 12e 
13e, 14e degrés des colonies autres et pour les juges 
de paix de 2- et 3' classe. 

8.000' francs pour les magistrats des g;" HJ' degrés 
de l'Indochine, 10e, lle degrés des colonies autres 
et pour les juges de paix de 1 r, çlasse. 

10.000 francs pour les magistrat~des (je et 8e degrés 
de l'Indochine et 9' degré des colonies autres. 

il 


l,· 

12.QOO francs pour les magistrats du 5e degré ~e 
l'Indochine, 6' degré des colonies autres et 'pour lé 
juge de paix de Saïg'Ûn. 

15.000 . francs pour les magistrats des 4<, 3<, 
2e degrés de l'lndochine-et des 5e,_ 3e, 2e degrés. des 
colonies autres. 

18..000 franès· pour les magistrats du lee degré de 
l'Indochine. et des colonies . autres. 

Alü. 2. - Le garde des sceaux, mini.tre secrétaire 
.d'Etat à la justice, et le secrétaire d'Etat à l'aviation, 
secrétaire d'Etat aux colonies, par intérim, oont char
gés, 
du p' résent 

chacun en 
décret. 

ce qui 
. 

le concerne, 'de l'application 

Fait à Vichy, le 31 janvier 1942. 

PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de franc~, Chef de l'Etat Frallçais : 
Le secrétaire d'Etat à l'aviation, 

secrétaire d'Ela{ aux colollies, par illtérim, ., 
Général BERGERET: ~, 

Le gar!ledes sceaax, 
mini.stre secrétaire d'Etat à la ;u.sfice, 

Joseph 	.BARTHÉLEMY. 

Cart. du c.OftlbattaDt 

DECRET da 22, mars 1942 modifiant le règlemel/t 
d'administration pablique du 1er juillet 1930 fixallt 

. les conditiol/s d'attribution de la cl1ftedu combal
tl1l1.l. 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF· DE L'ETAT FRANÇAIS, 
VU l'article 101 de la loi de finances du 19 septembre 1920; 
Vu le décret portant règlement d'administration publique -du 

1er juillet 1930; 
Vu J'arrêté interministériel du 15 février 1941; 
Sur le rapport du vice~président' du conseil, f!linistre de la 

défense nationale, du garde des sceaux, ministre Sétrétaire 
d'Etat à la justice, du ministre secrétaire d'Etat à l'économie 
nationale et aux finances, du ministre secrMaire d'Etat à l'hl
térieur et du secrétaire d'Etat aux colonies; , 

Le conseiL d'Etat. entendu; 

DECRETONS: 

ARTICLE PREMIER. - L'article 5 du décret du l.r juil-· 
let 1930 (§ 1er, alinéa 4) est modifié comme suit: 

." 2. Aux Alsacien~ et aux Lorrains qui n'ont pas 
servi dans "l'armée française, par le préfet du Bas
Rhin,en application de l'arrêté interministériel du 
15 février 1941, si les intéressés étaient domiciliés 
dans les départements âu Haut-Rhin, du Bas-Rhin et 
de la Moselle, à la date du 1er septembre 1939, 
sinon par le préfet du département où ils ont leur 
résidence. L'instruction des demandes de l'espèce a 
lieu par les soins des services de l'office départe
mental des mutilés, combattants, victimes de la 
guerre et pupilles de ta nation quaÜfié, à savoir 
celui du 'Bàs-Rhin dans le premier câs et, dans le 
seoond, celui de la résidence ». 

A1<T. 2. - Le vice-président du conseil, ministre de 
la .défense nati'.male, le garde des sceaux,. ministre 
secrétaire d'Etat à la justice, le ministre secrélaire 
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d'Etat, à l'économie nationalce élaux, finances, le, 
ministre' secrétaire d'Etat à l'intérieur et le secrétaire 
d'Etat aux colonies' sont chargés" chacun en ce qui 
le cqncerne, de l'exécution du présent décret,' ',qui 
sera publié au JOfl'nal.ofliciel del'Etat français: 

Fait à Vichy, le 22 mars 1942, 

PHILIPPE PETAIN, 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 

L'amirttl de la tlotte, 

ministre' vice-président du' conseil, 

rninistr~ dit ta dételtS8 national!e, ' 


Amiral DARLAN, 
Le garde des scel1lJX, 


miltlsire secrétaire d'Etat d la iusticè, 

}oseph BARTHELEMY, 


Le /lIillistre secrJtaire d'Etat à l'intérieur, 
'. Pierre PUCHEU, ' 

Le ministre secrétaire d'Etat 
à l'écmtomie nfl'tiolUlle et aux' /inultCes, 

. Vve;' BounllLuER. 

Le ,secrétaÎl'c d'Etat aux colonies, 
Amiral PLATON. 

Tr6.orc rie. 001081al•• 

ARRETE N~ 388, c.• prollèllLguant aa Togo le décret 

du: 14avril 1942. ' , 


LE GOUVERNEUR DES COLONies, 
CHf-VALIE:R De· LA LI;QION D'HONNEUR. 

COMMISSAIR,I: ne FRANCE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921' déterminant les attributions 

et les pouv:oirs du Commissaire de la Républiq!le au Togo~ 


Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 

et de publication des textes réglementaires au Togo; 


Vu le décret du 21 février 1941 relatif aux droits des 

fonctionnaires cotoniaux mobili~ésJ promulgué au Togo le 

18 avril 1941;. 


ARRETE: 
,ARTICLE PREMIER. _. ,Est promulgué dans le terri

toire' du Togo, ·le décret dll 14 avril 1942 étendant 
au perSonnel des trésoreries coloniales les dispositions 
du décret du QI février 1941 relatif aux droits des 

. fonctionnaires mobilisés. . 

ART. 2. -;- Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué parlout oil besoin sera. 

Lomé, le 21 juillet 1942. 

P. SALICETI.. 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 

VU le décret du {} aoÎ!t 1921 portant' organisation des cadres 

du personnel des trésorerîes coloniales, ensemble les texteS 

qui l',>nt modifié ou complété; 


Vu le décret du 21 févI'ier 1941 relatif aux droits des font:· 
Honnaîres coloniaux mobilisés; 

Sur le rapport du ministre secrétaire d'Etat ;t l'économie 
nationale et aux finances et du secrétaire d'Etat aux colonies; 

DECRETONS: 
ARTICLE PREMIER. - Les dispositions du décret du 

21 février 1941 relatif aux droits des, fonctionnaires 
coloniau){ mobilisés sont rendues -applicables au per
sonnel des trésoreries <lolonia.1es. 

TERRITOIRE DU TOGO' 1er août 1942 ' 

ART. 2. -'- Le ministre secrétaire d?Etat·à l'écooomie 
nationale et aux finances', et, le secrétàire d'Etat aux 
colonies sont chargés, chaoun en ce qui le conceme, 
de l'exécution· du présent décret, q1li sera publié. au 
Journal otticiel. 

Fait à Vichy, le, 14 avril 1942. 

PHILIPPE ·PETAIN. 

Pai le . Maréchal de France, Chef de l'Etat Français :, 

Le secrétaire. d'Elat au.t colonies, 
Amiral PLATON. 

. Le ministre secrétaire d'Etat 
à l'éco/~ol11ie_ n.ationale et àt!-.l' liuances, 

Vve" BOUTHILLlER. 

Comm;ss.arial ,énéral aux corps gras 

ARRETE miltislériel du 27avrU 1942 relatif {lJJ. f0/tC

, tiol1uement, du commissaridt gAttérnl aux corps gras 


daltS les territoires d'ootre-mer. 


LE MINISTRE SECRÉTAIRE D'ETAT' AUX FINANCES, 

Vu la loi du 20 février ·1942 podant création dtun commis
sariat général aux, corps gras; . . 

Vu. J'arrêté du 20 février 1942 relatif au personnel du:- tom· 

'missariat génér~l aUx corps gras; . 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Pour l'organisation du com
missariat général aux corps gras, en dehors de la 
métropole, le commissaire général est autorisé .à ,re
cruter des collabor~teurs et des agents d'exécution 
dans la limite ·d\me dépense mensuelle de 80.000 frs. 
et d'une rémunération moyenne de 4.500 francs. 

ART: 2. - 'Dans les limites du crédit ci-dessus,' 
il peut faire appel à la collaboration de fonctioimaires ' 
en activité de.service. Ceux-ci recevront seulement une 
indemnité de:fonction qui ne pourra dépasser 1.500 frs. 
par mois. 

En outre, des fonctionnaires en activité de, service 
peuvent être placés en service détaché auprès du 
commissaire général aux oorps gras. 

Fait à Vichy, le 27 avril 1942. 
Pierre CATHALA. 

Code d'instruction criminelle 

ARRETE No 389 c. promlligamd ml Togo le décret 
diIl 14 mal 1942. 

LE GouveRNEU~. DES COLONIES, 
CHEVALIER DE T.A LEOlON .D'IiONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AJJ Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attl'ibutions 
et les pouvoirS du Comm;ssaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes réglementaires au Togo~ . 

Vu le décret du 11 mai 1934 'por~ant extension au J"ogo ' 
du décret du 2 septembre 1933 portant modification du code 
d'instruction criminelle en A, O. FOl promulgué au TQgo 
le 18 juin 1934; 

'ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est prom'Ulgué dans le terri
toire du Togo, le décret du 14 mai 1942 portimll 



- .' 
.,l 

le< août 1942 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 	 49J 

. 


modifiéatiori des articles ·172, 174 et 192 du code 
·d'instruction criminelle en Afrique occidentale fran
.çaise et au Togo. 

.ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
·d communiqué partout. où besoin sera. 

le 21 juillet 1942. 
P. SAUCET!. 

. Nous, MARÉCHAL DE FRANCE: CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 
Vil l'article 18 du sénatus~constl1te du 3 mai 1854; 
Vu l'ordonnance du' 14 février 1838 portant application 

.au Sénégal du code d'instruction criminelle et les- lois et· 
·décr.ets qui l'ont modifiée j , 

Vu le décret du 22 mai 1924 sur)a législation applicable. 
f/iU Togo; 

Vu le décret du 2 sepfembre 1933 por(ant modification du 
'~ode d'ins~ruction criminelle en Afrique occidentale française; 

. Vu le décret -du 11 mê!i 1934 wrtant· extension' au Togo du 
·-tlécret du 2 septembre _ 1933 susvisé; 

Sur la proposition du garde des sceaux, 'ministre secrétaire 
'·d'Etat à la justice, ~t -,du secrétaire. ~'Etat aux colonies.; 

DECRETONS: 
ARTICLE PREMIER.- Les articles 172 et 174 du 

~de. d'inst~uction. criminelle, tel qu'il est actuèlle
. ment ap'plicable en Afrique occidentale française et 

al) Togo, sont abrogés et remplacés par les disposi
trons suivantes: 

« Art. ·172. -c- Les jugements rendus en matière 
de police par les juges de paix il oompétence limitée 
peuvent être attaqués par la voie de l'appel 10rsqu'ils 
prononcent un emprisonnement ou lorsque les amen
des, restitutions et autres reparations civiles excèdent 
I:i'somme de 50 francs, outre les dépens. . 

« Les jugements rendus en cette matière, en premier 
ressort par les tribunaux' de première instance et les 
justices de paix à compétence étendue ne peuvent être 
attaq'llés par la voie de l'appel que s'ils prononcent 
cinq jours d'emprisonnement au. moins, ou si les 
amendes,r-estitutionsét autres réparations .civiles excè
·dent la somme de 1.200 francs, outre les dépens. 
. « Toutefois, la faculté d'appeler appartient au pro
cureur de la République près les tribunaux de première 
instance et au procureur général près ia cour quidùit 
prononcer sur .l'appel quelle que soit la condamnation 
-prononcée. 

« Le procureur de la République et' le procureur 
-général peuvent également attaquer" par. la voie de 
l'appel totite ordonnance d'arbitrage acceptée par le 
rontrevenant. 

« Dans les affaires forestières poursuivies à la re-. 
,quête <les' agents de l'administrat>ion, l"appel est t,ou· 
jours possible, de la part detOlltes les parties, quelles 
-que soient la nature et l'importance des oondam
nations ». 

«. Art. 174. - L'appel des jugements' rendus par 
les tribunaux· de simple police est interjeté, soit dans 
-les >formes ordinaires de la procédure en matière ci
vile, soit p'ar déclaration au greffe du triburial qui a 
rendu le jugement, dans les dix jours au plus tard 
.après celui où il a été prononcé et, si le jugement 
est par défaut, danS les dix jours au plus tard de la 
signifiçati",n de la seritence à personne ou à domicile. 

« L'appel du procureur de la République contre les 
ordonnances d'arb.itrage acceptées doit être interjeté 
11ans les dix jours du retpur aù parquet de la juridic
'tron qui a statué, du procès-verbal constatant l'accep
'tation de la décision arbitrale. Néanmoins, en cas d'ap
'pel d"une "des parties pendant le délai ci-dessus, les 
,autres partie~' ont un délai ~upplémentaire de cinq, 

j·ours pour interjeter appel. Pendant ces délais et,. 
pendant l'instance d'appel, il sera sursis à l'exécutioR 
du jugement. . ... .. 
.. « Le procureur' général ·près. la DOUr d'appel doi!•. 

sous peine de déchéance, notifier, son recours, soit a~ 
prévenu, soit à la personn:e civilément responsable d~ 
l'infraction, dans les deux mois à compter du jour de ;. 
la prononciation du jugement, ou de l'acceptation de : 
l'ordonnance d'arbitrage ou, si le jugement lui a été'1 
également signifié par l'une des parties, dans le mois'~ 
du jour de cett~ notifiea tion. ' 

« Le délai ci-dessus imparti au procureur général 
est porté à trois mois pour les jugements et ordon
nances d'arbitrage rendus en dehors du Sénégal. 

« En ce qui concerne les jugements et ordonnances 
d'arbitrage acceptées, rendus par les juges de paix 
à compétence étendue, Je procureur de la Républiqùe 
fait sa déclaration d'appel au greffe de son tribun dl. 
qui en transmet expédifi.on sans délai au greffe·d~ 
la juridiction qui a statué. En ce qui concerne le~ 
délais d'appel, ils sont portés à un mois pour le pro
cureur de la République .vis-à-vis des jugements et 
ordonnances d'arbitrage acceptées, rendus par les· juges 

· de paix à compétence ~tendue, 	 . 
« L'appel sera porté devant le tribunal de preillière 

instJlnce ou la justicè' de paix à compétence étendue 
si lë jugement eritrepris émane d'un juge de paix à 
oompétence limitée; il sera porté devant la cour d'ap
pel si la décision a été rendue par un tribunal' dl! 
première instance ou une justice de paix à compétence 

· étendue », 	 . " ' 
" 	 . . (""': 

ART. 2. - Le deuxième alinéa de l'article 192 du . 
oode d'inst~uc(j.on criminelle, tel qu'il est ac!udlement .. 
applicable en Afrique occidentale française et au Togo;-·. 
est modifié ainsi qu'il suit:' " 

« Dans' ce cas, oon jugement 'ne pourra être attaqué 
par la voie de l'appel que dans les conditions prévues ' 
par l'article' 172 ». .: ' 

ART. 3, - Le garde des sceaux ministre 'secrétah'e 
d'Etat à la justice, et le secrétaire d'Etat aux colonieS' 

. 	sont chargés, chacun en ce qui. le concerne, de l'exé, 
oution du présent décret qui sera publié au -JDurnal 
ol/ieiel de l'Etat français et aux Journaux ol/icie!s de 
l'Afrique occidentale française et .. du Togo. . 

Fait· à Vichy, le 14 'mai .1942 . . ; 

PHILIPpE PETAlI'~. .,'
ii · Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat França;s : 

Le secrétaire d'Etat aux colonies, 
BRÉVIÉ 

Le' garde des sceaux, 
millistre secrétaire d'Etat à la iusfice, 

Joseph BARTHÉLEMY. 

Journal 
i. 
,1' ARRETE N° 390 c. promulguant 'u' Togo' le déàèt 


<Ùl 1.6 mai 1942, 


LE OOUVERNEUR DES COLONIES; 
CHl~:VAJ.lr:R DE LA U!OION D!HON~ELJ~j; 

.COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 
,p '.' , 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant le~ attributions 
~t les pouvoirs ~u Commissair~ çie la.,Républiq~~ au .Togo; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode: de·.promIJ1gatiot1 
et de publication des textes réglementaire~ au Togo; 

Vu' le décret du 26 juillet 1941 réglementanf. ia" profession, 
de journaliste ,e~ la delivrance çie..la cafte: .çl'identité : prqfes
sionnelle de journalisme dans les territoir.es relevant du secré
tanat d'Etat aux coloniès, promi.lIgùé au" Togo' le fi octo~i/~
·1941; , 
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